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mentionnés dans la 4me -clause de; l'ordonnance d'enrgistrecriY t (4 vie.,
cap. 30) sôiont enrègistrés avant le 1er novembre- Sd4. sous .es nalitèa
imposées par la-dit e- c lause.

Tous les actes, etc., peuvent étre enrégistrés tout au loig ou par un son-
maire, au choix de l'intéressé, suit que cestesolc., soient notariés, soit
qu'ils soient«sous'scing prive.

oaveaux .aes.--TOs les actes, etc., passés depuis le ler janvier 1842
tels q'ue mentionnées da:ns lIL 1ère clause de la dite ordonnance, soit quét
ces actes, etc., soient notariés, sait qu'ils soient sous scing privé, picuvenît
également être enrégistrés au iong'ou au moyen d'un sommaire, uivan îe
'disir de l'intéressé k et ils doivent â:re enrégistrés aussitôt que passés, sous
les pénalités imposées par la lère clause de la dite ordonnance.

Dispositions générales.-Dansä le cas ou Pon lemiandera l'enrégistremenit
au long de tout acte notarit, de lott acte ou procédé judiciaire, ou de tout
autre papier d'archives, la production faite au registrateur ou à son député
d'inc copie authentique de telle acte notarié, acte on procédé judiciaire, ou
papier d'archives, suftira pour autoriser le rég strateur ou son député à en-
régistrer ces actes, etc., sans aucute autre réquisition.

L'enrégistrateur au long de touts les actes, etc., conservera les droits de
toutes les personns y intéressée,. comme si ces actes,- etc. avaient été
présentés pour enrógistrement par chacune d'elles et liartictulier.

Le régi5 trateur est autorisé à entrer toute décharge pculichle ainsi que-to-
tale Je toute hypothèque sur des terres ou propriétés réelles, sur la produc-
tion d'un certifcat attesté tel que requis par l'ordonnance, ou d'une copie
authentiquée de tout acte notarié,jugetment ou autre papier d'archives, prot-
vant telle décharge partielle ou totale 3 et toute personne ayant fait telle dé-
charge totale ou partielle pourra exiger de la personne qui aura telle hypo-
thèque un certificat ou acte notarié pirouvant telle décharge partielle ou to-
tale, qui pourra être validement enrégistré, et au cas de rufts, toute telle
personne atrait droit d'action aussi bien que pour tous domnags causés par
tel refus ; et le jugement dans telle action pourra déclarer la Jêcharge totale
ou partielle de l'yphothéque.

26 décem6re 1S4.3. Idem.

-Le Vautour, arrivé à Toulon le 22, venant d'Alger, avait à son bord le
fils de Ben-Salem. kalifat d'Abd-cl-Kader. Ce jeune homme a abandonné
!e parti de l'émir; il est au nombre des élèves que le gouvernement fait venir
à Paris pour y recevoir une éducation française.

ALG CRIE.

-Le Moniteur publie ce matin plusieurs dépêchcs d'Alger, entre autre.
une lettre du général Tempo::re, qui fuit seulement pressentir 'atihire du 11,
annoncée par le télégraphc,à la suite d. laquelle le kalifat Sidi-Embarrak est
.resté sur le champ de batai!!e avec 400 des siens.

Le 25 octobre, M. le général Sillègue est entré dans la ville de Doussada
sans coup férir. il considétc cette cité arabe comme la clé du désert poir le
commerce lui devra se faire avec Pintérieur de l'Algérie.

Lu ville tic Boussala est d'origine et de construction entiérement arabes;
on n'y trotve atucune trace de ruines romaines. D'après les tradition, cont-
servées parmi les habitanis, elle fut bâtie dans le cinquième siècle de
l'hégire ; ses maisons sont en terre battue et rerouvertes de terrasses. Elle
présente une superficie de 21,0 75 mètres, et rappelle, liair ses sites, eu dles-

lcriptions dit Sahara. Ses habitatnts sont tnt nombre de 4,500, dont-,000
sont armés dé fusils; ils appartiennent au Rit-Malcki ; 35 linIii!c juives y
sont établies depuis un tems fort recucé.

-Une personne qui e.t rentré à D.rcelone le Fturlendemtain de l'occtna-
'tion de cette ville par les troupes de la reine, écrit la lettre suivante à Il Uti-
vers

iareclone, le 23 novembre.
le suis eutó àù Barcelone le 22 au matin, à pied suivi d'un ptefaix.gue

j'avais loué au village de Sanz, pour porter mon bagage. Les voitures ne
potivaient encore franchir les barrières qu'avec peine. Les barricades n'é-
taient enlevées qu'à mtotiéi et, dans certains endroits, la troupe, qui oIsIruI-
aitoute la ville, interdisait le passage, même aux piétons. Moien tie peut
donner un2 idée Jt spectacle qiu'offruit la villa à cc moment-là. L'émigra-
lion, qui avait été presque universelle, commençait à refluer d, totus les vil-
lages environnants. C'é:ait, le long des chemins, une procession conîtinute
de gens de toute-tlasse, ouvriers marchands, bourgeois dans leurs carritles
familles entières clargées de leurs hardes,femmes,enfants. L'expression dle
toni les visages était celle d'une inquiétude mèlée de quelque éclair tie joie.
On allait retrouver sa maison, son mugasin, quelques memtnbrc. de la fluilhe
restés au milieu du danger, des antis dont on ignorait le sort depuis ides se-
maines entières. Dans la ville, la foule circulait à demi-silenciense. Le
désarmement de la milice nationale s'opérait précisément à cet heure, et,

. de Lotis côtés, on t.ortait des fusils trés propres et luisants, des cartotchières
uséeg, des'sabres, des baïonnettes. Un grand nombre de femmes et de jeu-
nos gar.çor.s étaient chargés dlo cette besogne. J'imagine que les pères
de famille ayant pris part à l'insurrection se seraient crus déslhonrnorés de
rendre cux-mémes leurs armes ; nais comme d'un atiire côté, les peines
prononcées contre les retardaires étaient terribles, la famille se chargeait de
sauver l'honneour du père, tout en assurant sa tranquillité. Ainsi on vovait
deux ou trois fusils sur les épaules d'tînc jeune fille, et autant de gibeuns
pendaient à son cou. etc..

Le dsarmemett devait être opéré dattns lespace de six heuitr. Je dois
vouts dire contcent il avait été provoqué. La c;apitultu es.iimti fr-
melement que 4 la milice nationale conserverit ses armttes, chaque individu

tavant la liberté de les lai-ser, si celn lui convenait ; cependant i itilicu
tout entiére était So itttse à line réog.iniraiiln coit i miie à lit li.

./rl. 2 des conventions. Cet artictle fut d'abord exécuté ; mais, le lettle-
main l'îîcuîtpaîi.î de la ville, les nîilicients, fiers de on 5 rver h ttrs tru-
phés, se promiónérent en i-.mes dlais cel tains quartiers, intsuîatt' et fili-
snut d·insiiietes piades i on poutsa mime quelquesI cris (le Vive la

t71li! cetrai le ! Le capitain te-gérta ieha suor le champ tit L'an do de
dtéstrnwt, et grâce a lI -évérité des t'tetIuce's et à l'atitulo de la gaîri-
son et de la masse des habitants, il palsit que les lerfui bateurs ott jugé pru-
dent de -c soumettre. . L'art 2 du b , do est nim.i conçu :

; La milice qti t'tecm plirn point ce qui est pres'ritldans'rticle précé-
Jentt(la l% raison dstrmes,bufilettericmtnitions,tambours et trutnsptettes,tlnsit
le délai Le .six leuîrî's) sera passé par les armes. A rt. 3 : Ott fera des visi.
tes doiticiliztires, et le locataire de hibitation dans laquelle Isra i ouvé un
tusil subira la peine d'è:re passé par les armes, si le prupiétaire de 'arie ne
se trouve pas présent , dans lc-as 'ontraire, ce sera Fe mi re du fusil qui
sera panssé par les armes, et le locataire tic lhabitation p:dera cent* livres
d'uttende ; s'il no peut y satifaire, il sera envoyé pour six ais aux travaux
forcés."

On lune très géténéralintt la tnesîire dont je viens de rendre compte. On
est lassé dc subir la tyrannie dtunte populace arinée,et tous les moyens adop-
tés pour assurer la paitc seront appuyés vet". incrgie,

La miliec nationale est dissoute. Une députation provinciale et un avnn-
lamieniito provisoires viennent d'éttrc institués par le capimaine géntéral. Ceq
deux corporations sont choisies dans la partie la plus :an de la popultiionu,
L'une et t'autre ont publié un adresse auttx habitants. Celle le favurita,
mîiento est une déclaration de principes tou I fait rzîssl.rmitie. O:n no pou.
vait choisir ici qu'entre des hommes franclenît-it aitis dc l'ordre, ou livré i
ouvertenient à l'anarchie. Or, après utte vuctoihe. il n'y avait pas à balan-
cer ; l'ordre triomphe tout à fait dans le choix des deux co r porations mlunici.

pale et provinciale.
Je n'ai 1 as le loisir de vous faire l'histoire des troiS insurtretions dont Bar.

celone, depuis un att, a été le ti étre ; je ime bornemci à voi.s dire que uee!l:
qui expire Un ce moment est la seule qui n'ait pas été populaire, la seul.:
que les "gen de bien aictnt econlilétetientt réprouvée, la seule qui t'ait e;
poir but que le désordre, le pillagi'. Les de: nut.rs étaient sotenutes p t
le grand intérêt natioutal de reiverer Espart ro. l! y a un an, lorique
Barcelone, insurgée contre 'et homme, prolian.ait un renve rsem-ttent cmt.unhî
du gouvernement, elle jedt dtans tI.ts les esprits les ba s sur lequellCs s'e-t
opéré la révlution île jiillet i et vers qavez parfaitemnt que cette t r évolu.
tion doit étre cnidérée coile un preln-ier pas Iens restaur'at;n :ocial:
de LEspagne. Li mouvement qui s'achtve ici était au c 11%aire une rée

ion Le lesprit de désordre. Ses i.etneuirs tinent des riTidés d'Espartere
Degolladat, cet hommetta cnjîtourd'hui tbreuvé d!'igno:inie- etait un amtîbitieu:
.qui n1vait suivi le lovnwnt de juillet que par politiquic., et qui, móécon
tent Le la part qu'on lui faistait dalni les dépouiles, n voulu se venger par un
révolution. Des insensés de cette espécc ne se trovet qu' Il E'Iagi
Juge de première intitanîce à Unarcelone, il astîiraît, dit-oi. à étrt miiniitre di
crace et Ie justice dans le cabinet Lopez : on lui olrit la présidence d'un
haute cour pro% inuciale t il refusa et vint armer la nopule dle arcelone ce
faveur Le la junte cenîtrale. noastr:u, autre chef dlut mouvemtent, :t toi
simplement un chef î'aisins ; cst·à lui qu'on impute le mtertre de Bast.
on l'aecitse niintenatt dut ol le pdus cfrott dats ue t :isonI de cette %i i
I2ayun otamtaiento di. 'inurre n l'tavait fait iiieu'rr ; mnuis avatnt la rell,
ditiun îLe la ville, cet illusetre tîdbuii a eu le crédit tou l'adrsi-se de se faire ou,
vrir la prison.

On estime à -,000 le nombre des bomnes tnés qui défendaient la ville.
Touts -cuevaient de l'avunîtamitieito u1cn paie [le 5 aux (environ 25 souli,
par jour). On a pîine -à càîroire que des soldats pyés ailsi par un club d
factieux cuient eu le cottrage île résister à unt uîs:.aut décisif. Ceux qui s-,
:er'aient défendus lu otîr';nec étaient en plus petit itomabre. C'étnitent sur-
t iit e s aboinia les faIend..os, vrais supî bis de destruct ici. Ceutx-.i ètaienu,
île la lie lplt= ec'totmtpuc du peuple. Lir milic ; ntionale ue f[cIIpsa.
anîssi tntile entiére de la l; blisse popl .mnis ele t ait titi dégrê Le pro.
bite de plus que la canaille des corps Iranc:.

Je dis vous dire naintetni qIuî--lsI sont les ué!s uti' suIlfTrts la riche e,
mnagnifiue 3Barcelonte. Lcs propri'tés ptrticulb Ss ont été assez généra,
letment reqpecté,'s ; oit (IeLIr dul ins ; ntî rîd ombre dle nagasilns et
mle nisîons.t'pas encurc utó rIuvr' 's. Les Intgnsi s de vivres, île
munitions et de dlrans sn:t l's se qui îient été notoiremrnî pillès-Messeur:
de la mfilee et de ltuj.arnoocie. oit mius pà l'orcasin uie s'habiller à lbon
iaîrclhé. Les; fiît'gnifnques draps ont l'i Ir kirs épaulies. Jnmuuai-

armée, tuditon, nî'atî éé ls setmtpteseen- élite ucie celle de ces mise: a-
tles. Artaixeic- tua rtut pins d- pl'u hnx habit-.

L. enitainc.gónira! r. ou soi:, d'lparer In vil: le plus possible pendant
le s;ége3. Lr feu dl t- îitadele. d. A trna'tîs em îe Montjouicl était unoi-

q;uemieit di igé 'ers leî pin:î-tccurs pn' les n.ievttrs. Les environs do
i place SnIo-Jaies, suitnqutell- l' tm'ntier, ettnin disposé leurs mor-
tiers, ont suíïeriplt quo !c eete. 'O n ll n01 : peu île bombes : or', lea

t boulets font bita ut'outp moins de rivn e- les mdes .e contentent en gê-


